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Voilä donc la salle d’audiences convenablement placee. Mais

ce n’est pas toute la chambre, loin de lä. La chambre comporte
encore comme parties necessaires : le cabinet du president; le

cabinet du procureur ou de son substitut; la chambre du con-
seil ou deliberent les juges;
le vestiaire des magistrats; ze}!
parfois une ou deux PIE 7
pour les t£moins; le bureau =. Er
d’un commis greffier et l’ac-

ces au greffe; l’entree des avo-

cabsı et sl. sagıt de couıs

d’assises ou de chambres
correctionnelles, l’entree des

accuses (fig. 790; dans ce
plan de la premiere chambre
du Tribunal de la Seine, les

parties hachurees indiquent
les services qui Jui sont

etrangers). La cour d’assises

comporte de plus le service

duanjuny: rOr,-irien»ide':tout

cela n’est public, mais tout
cela doit Etre accessible au
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Fig. 790. — Plan de la premiere chambre du Tribunal

  
de la Seine.
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pub IC regulierement CONVO- 1, salle des Pas-Perdus. — 2, ‚salle d’audience. — 3, anti-
a 2 chambre vitree du Tribunal. — 4, antichambre du cabinet

que Ainsi des avocats du President. — 5, attente. — 6, secretaire. — 7, cabinet
Y SE du President. — 8, entree des dependances de la pre-

miere chambre. — 9, garsons de bureau. — 10, ministere
ANIOHESITgLAITESexpertspades:arsnmen errang ap) Frnee

plaideurs m&me sont journel- ee

lement appeles par le president, le procureur, ou convoques en

chambre du conseil. Et si les magistrats peuvent avoir un acces
particulier sans emprunter la salle des Pas-perdus, c’est de cette
salle au contraire que .devront venir toutes les personnes con-

voquees.


